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D
ans les jours qui ont suivi l’attaque du Hamas 

le 7 octobre 2023, la phrase « la décolonisation 
n’est pas une métaphore », qui était à l’origine 
le titre d’un article fréquemment cité de Eve 
Tuck et K. Wayne Yang datant de 2012 (voir 
biblio infra), s’est transformée d’une référence 

académique en un slogan aɽché sur des pan-

neaux dans les campus nord-américains et européens. 
Cette phrase est alors devenue une déclaration explica-

tive semblant justiɹer l’attaque et ses résultats. Quelques 
semaines plus tard, Elon Musk, propriétaire de X (ancienne-

ment Twitter), déclare que le terme « décolonisation » sera 
interdit sur la plateforme. Selon Musk – dont la décision 
fait suite aux demandes de grandes entreprises commer-

ciales qui menaçaient de cesser de faire de la publicité sur 

X si ce dernier n’interdisait pas ce qu’elles qualiɹaient de 
contenu antisémite –, la décolonisation n’est simplement 

qu’un euphémisme que sous-entend l’idée d’une violence 
extrême à l’égard des colons. Parallèlement, le discours 
dominant sur la décolonisation la présente comme un acte 

violent mais historiquement nécessaire, politiquement et 
moralement justiɹé. Dans cette perspective, le colonialisme 
israélien d’implantation, perçu comme une tentative de 

déplacer les Palestiniens de leur terre et de nier leur exis-
tence politique, est intrinsèquement violent et devrait donc 
faire l’objet, en réponse, d’une décolonisation elle-même 

radicale, avec d’inévitables conséquences pour les colons.
La question qui sous-tend cet article est de savoir si et 

comment la décolonisation peut être conceptualisée dans 

les contextes du colonialisme de peuplement, en général, 

et dans le cas spéciɹque d’Israël/Palestine. Au moment où 
nous écrivons ces lignes, neuf mois après cette vague de 
violence sans précédent dans la région depuis 1948, nous 
nous trouvons à un moment critique où la question de la 

décolonisation est devenue la question la plus vitale et la 

plus urgente concernant l’existence des Palestiniens et des 
Israéliens juifs, mais elle semble en même temps insoluble.

La décolonisation ne correspond pas seulement à un fan-

tasme spatial de violence émancipatrice (le nettoyage des 
colons de la terre) ou une question morale portant sur la 

justiɹcation ou la condamnation de cette violence. Elle pose 
également une question temporelle : quand le moment de 
la violence émancipatrice, telle que celle des luttes pour la 

libération, advient-il ? Quelle forme prend cette violence ? 
Comment se matérialise-t-elle ? et quand prend-elle ɹn ? 
Avant le 7 octobre, la plupart des personnes vivant entre 

Que se passe-t-il après  
le colonialisme d’implantation ? 

La décolonisation, une question théorique et pratique

Ariel Handel  

Bezalel Academy of Arts and Design, Jérusalem 
Mori Ram  

Newcastle University

Cet article explore les implications théoriques et pratiques de la décolonisation dans le contexte du colonialisme de 

peuplement, en mettant l’accent sur Israël/Palestine. Les auteurs proposent une reconceptualisation du colonialisme 

de peuplement comme une forme d’« habitation violente » pour plaider en faveur d’une forme de décolonisation à 

la fois « déstabilisante » et « stabilisante ». À travers une analyse critique, notamment de Fanon et Wolfe, l’article 

remet en question les cadres binaires colonisateurs-autochtones et souligne la nécessité d’une approche dialogique 

et contextuelle de la décolonisation. Les auteurs appellent à des transformations politiques, juridiques, spatiales et 

ontologiques qui démantèlent les structures de domination tout en permettant aux deux populations de partager 

un sentiment d’appartenance et de sécurité. La décolonisation ne doit pas être imaginée comme un e�acement 

des colons ou des autochtones, mais comme une reconfiguration de la souveraineté, de l’appartenance et de la 

cohabitation dans un avenir décolonial.

Mots-clés : colonialisme de peuplement, décolonisation, foyer, coexistence.
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à élaborer des programmes universitaires qui accordent la 

primauté aux voix marginalisées (Charles). Tuck et Yang 
aɽrment que cette forme de décolonisation comme méta-

phore n’est pas, au sens dynamique du terme, déstabili-
sante ; au contraire, elle sert même à apaiser les consciences 
des colons tout en préservant leurs privilèges, en particulier 
le contrôle de la terre. Notre objectif est de proposer une 
décolonisation non métaphorique – une décolonisation qui 
déstabilise le monde des colons (et ɹnalement celui des 
populations indigènes), mais qui crée également une dis-
tinction nécessaire où la ɹn du régime colonial des colons 
ne signiɹe pas la ɹn des colons en tant qu’individus, mais 
en tant que « colons ».

Cet article commence par remettre en question certaines 

hypothèses fondamentales du discours sur les colonies de 
peuplement. Tout d’abord, nous remettons en question 
le couplage apparemment inévitable entre colonialisme 

« classique » et colonialisme de peuplement – non pas 
pour justiɹer ou normaliser la violence de l’État d’Israël, 
mais pour explorer comment le lien entre ces deux formes 

de gouvernance façonne certains aspects des catégories 

analytiques et aʃecte l’imagination politique des parties 
concernées au regard de la signiɹcation de la décolonisa-

tion. Alors que le colonialisme de peuplement cherche à 
normaliser sa présence, en établissant une base territoriale 

permanente et en faisant du colon l’unique résident légi-

time (Veracini, 2010 ; Mamdani, 2020), le colonialisme 
« classique », s’appuyant sur une temporalité plus souple, 
maintient des liens administratifs, économiques et identi-

taires avec la métropole. Ainsi, le colonialisme classique 
diʃère du colonialisme de peuplement non seulement par 
son point de départ, mais aussi par sa conclusion. Ainsi, 
dans le colonialisme classique, un repli sur l’État-mère est 
possible, contrairement au colonialisme de peuplement, où 

les liens avec la métropole sont soit rompus, soit inexistants 

au départ. Par exemple, la révolution américaine a rompu 
les liens avec la couronne britannique pour former un État 
souverain. L’Union sud-africaine est restée partie intégrante 
de l’empire en tant que dominion, mais elle a formé une 

société qui se considérait comme très diʃérente des pays 
européens d’origine des colons.

La suite de notre développement examine la conception 

dominante du colonialisme de peuplement, qui le carac-

térise comme un jeu à somme nulle entre deux groupes 

binaires : les colons et les populations autochtones. Dans 
ce modèle de négation mutuelle, l’avenir des populations 
autochtones dépend, en eʃet, du déplacement des colons. 
Tant que les colons restent en sécurité dans leurs maisons, 
il ne peut y avoir de changement transformateur pour 
étendre cette sécurité aux populations indigènes. Cepen-

dant, comme nous souhaitons le démontrer, cette division 
binaire – largement inspirée des écrits de Frantz Fanon 

– repose sur des hypothèses empiriques et philosophiques 
qui méritent d’être réexaminées. Remettre en question la 
perspective binaire nous permet d’envisager les concepts 

le Jourdain et la mer Méditerranée n’étaient pas obligées 
d’envisager sérieusement la question de la décolonisation 

telle que nous sommes aujourd’hui tenus d’en discuter. 
Pourtant, ce moment, qui inclut l’assaut violent contre Gaza 
(qui, au moment où nous écrivons ces lignes, a déjà coûté 

la vie à environ 40 000 Palestiniens, détruit la plupart des 
bâtiments résidentiels et des infrastructures de la région, 
et créé une faim extrême et une crise humanitaire à grande 
échelle), nous a donné un aperçu de la manière dont le 
désir de mettre ɹn à la présence des colons en Cisjordanie, 
d’une part, et à l’existence des indigènes, d’autre part, pour-
rait apparaître simultanément, des deux côtés. En d’autres 
termes, la guerre d’octobre 2023 nous a permis de perce-

voir, en termes émotionnels, moraux et politiques, à quoi 

pourrait ressembler une « ɹn » possible du colonialisme 
de peuplement.

Cet article accepte comme prémisse fondamentale l’aɽr-
mation selon laquelle il existe un régime colonial de colons 

en Israël/Palestine, qui sert d’infrastructure politique à tra-

vers laquelle l’État d’Israël a exercé, et continue d’exercer, 
son contrôle sur la Cisjordanie (Gordon & Ram). Sur la base 
de cette situation, nous examinons les questions politiques, 

morales et pratiques soulevées par l’idée de décolonisa-

tion. La décolonisation, telle qu’elle est décrite par Eve 
Tuck et K. Wayne Yang, doit être déstabilisante, au sens de 
perturbatrice, mais aussi déstabilisante au sens littéral du 

déplacement des colonies. Cependant, comme nous voulons 
le démontrer, dans certaines situations de colonialisme de 

peuplement, la décolonisation doit également être décon-

tractante, impliquant des compromis, l’acceptation de répa-

rations et aussi, littéralement, un sentiment d’appartenance 

et d’installation.
En tant que membres d’une société de colonisation, nous 

ne pouvons ignorer notre intérêt académique et person-

nel pour la question de la décolonisation. Notre position 
est cruciale, ici, ne serait-ce que parce que, selon Tuck et 
Yang, le point de vue des colons sur la décolonisation ne 
devrait pas être entendu du tout. Tout comme les colons 
n’ont pas impliqué les populations indigènes dans les déci-
sions concernant la colonisation, la décolonisation et les 

moyens de la réaliser ne devraient être que du seul ressort 
des indigènes. Reconnaissant cette position, il convient 
de préciser d’emblée que cet article ne vise pas à imposer 

une conversation non désirée aux lecteurs palestiniens, ni 

à demander des comptes comme condition préalable au 

dialogue, d’autant plus que l’expérience montre que les 

mécanismes de violence épistémique du colonialisme de 

peuplement tiennent rarement compte des messages non 

violents émanant des communautés autochtones. Tuck et 
Yang critiquent ce qu’ils appellent la métaphorisation de 
la décolonisation, telle qu’elle apparaît dans les appels à 

« décoloniser les programmes académiques ». Ceci concerne 
les appels à repenser les connaissances académiques et la 

manière dont leur production repose sur des visions euro-
centriques du monde (Subedi), ainsi que les eʃorts visant 



117 MEMORIES AT STAKEFall 2025

Que se passe-t-il après  
le colonialisme d’implantation ? 

déplacement, à la dépossession et à une transformation 

profonde des paysages naturels et culturels – et le projet 
colonial européen à partir du XVIe siècle, caractérisé par 
des métropoles distinctes (du moins au début), l’expansion 

dans des territoires avec lesquels les colons n’avaient pas 

de liens antérieurs et la violence organisée qui a servi de 

levier au pouvoir impérial alors à l’apogée de son inɻuence 
mondiale.

Toutefois, ce lien entre les deux phénomènes n’est pas 
strictement nécessaire. En fait, on pourrait aɽrmer que les 
formes de colonialisme de peuplement sont antérieures au 

colonialisme classique. On en trouve un exemple dans The 
Making of Europe (1993) de Robert Bartlett, qui décrit les 
événements survenus en Europe entre 950 et 1350 comme 
une série de migrations organisées, de conquêtes, d’appro-

priation forcée des ressources, de relations asymétriques 
entre les colons et les populations locales, ainsi que de 

profondes transformations économiques, juridiques et 

spatiales. Bartlett démontre la diversité des interactions 
entre les colons et les habitants locaux, où les négocia-

tions sociales et culturelles découlent non seulement des 

dynamiques de pouvoir enracinées, mais aussi des aspira-

tions des colons à s’assimiler au sein du nouveau territoire, 

favorisant ainsi les changements mutuels entre les deux 
sociétés. De nouvelles villes de colons ont été créées, des 
sites de longue date ont reçu de nouveaux noms et, paral-

lèlement, de nombreux colons ont adopté les coutumes et 
les structures sociales des communautés locales.

Ces formes d’expansion et de colonisation n’ont pas 

besoin d’être organisées au sein d’un système étatique 
ou décidées par une entité politique dominante ; elles 
consistent souvent en des coalitions sociales hétérogènes 
aux motivations variées pouvant être commerciales, reli-

gieuses, exploratoires ou scientiɹques. Parfois, les individus 
s’appuient sur la « mère patrie », ou alors ils s’en détachent 
complètement pour former de nouvelles entités politiques, 
administratives et identitaires. Gadi Algazi (2017) aɽrme, 
quant à lui, que ce phénomène ne peut être compris comme 
une simple « migration » ; l’expansion et ses conséquences 
doivent plutôt être interprétées comme des processus colo-

niaux de peuplement qui ont eu lieu en Europe même, des 
siècles avant le voyage de Christophe Colomb. En d’autres 
termes, ce que nous appelons aujourd’hui le « colonialisme 
de peuplement » existait avant le colonialisme classique 
et présentait déjà pour principales caractéristiques : une 
expansion accompagnée de dépossession et de déplace-

ment, des modiɹcations signiɹcatives du paysage physique 
et culturel et l’ambition d’établir un nouveau foyer sur le 
territoire aux dépens de ses habitants antérieurs.

Le couplage conceptuel entre le colonialisme et le colo-

nialisme de peuplement peut parfois prêter à confusion 

plutôt que d’apporter une clarté analytique. Les nombreux 
travaux de recherche sur le colonialisme de peuplement 
menés au cours des deux dernières décennies montrent 
que l’histoire de ce phénomène est plus complexe que ne 

de déstabilisation et d’installation dans le cadre de la déco-

lonisation d’une manière qui leur permette de coexister, 
plutôt que de s’annuler l’un l’autre.

Le concept central de cet article est celui « d’habitation 
violente » [violent dwelling, ndt.]. Cette notion reɻète une 
vision du colonialisme de peuplement comme un méca-

nisme de création d’un « foyer » – avec tout son poids 
symbolique et émotionnel –, mais qui exige un monopole 
sur le droit d’établir un foyer (à la fois personnel et natio-

nal), un sentiment d’appartenance (c’est-à-dire la sécurité 

dans l’espace) et la position de « propriété » (c’est-à-dire 
le contrôle exclusif, avec le pouvoir d’établir des règles et 
la souveraineté en tant que domination), tout en refusant 

ces droits à la population autochtone (Tzoref, 2024 ; Kotef, 
2020a).

De manière générale, nous soutenons qu’il est erroné 
de transposer les idées de décolonisation d’un contexte 

géographique et historique à un autre, et que tout comme 
il existe diʃérentes formes de colonialisme de peuplement, 
il existe également diʃérentes formes de décolonisation 
(Zreik, 2024). La discussion sur Israël/Palestine exami-
nera les relations complexes entre l’habitat, la violence et 
l’agentivité des deux populations entre la mer et le ɻeuve. 
L’objectif est de montrer que diverses formes de colonia-

lisation de peuplement sont à l’œuvre en Israël/Palestine 
(même si elles ont une origine unique) et que, par consé-

quent, la décolonisation doit également être conçue comme 

multiple, composite et dialogique, en fonction des relations 

entre les populations dans diʃérentes régions. En d’autres 
termes, notre objectif est d’élargir la discussion historique, 
spatiale et conceptuelle du colonialisme de peuplement en 

tant que forme de cohabitation dialectique.

LE COLONIALISME DE PEUPLEMENT  
AU-DELÀ DE L’HISTOIRE COLONIALE

L’approche théorique que nous tentons d’esquisser dans 
cet article commence par une distinction conceptuelle et 

pratique entre colonialisme classique et colonialisme de 

peuplement. La relation entre ces phénomènes est générale-

ment comprise de deux manières. Sur le plan synchronique, 
le colonialisme de peuplement est conçu comme un type 
spéciɹque de colonialisme et, sur le plan diachronique, le 
colonialisme de peuplement est considéré comme une nou-

velle étape qui émerge après le colonialisme « classique » 
et ɹnit par le remplacer.

Nous soutenons que ce couplage est problématique à 
plusieurs égards. D’un point de vue empirique, il est pos-
sible d’identiɹer des cas de colonialisme de peuplement 
qui n’ont pas de lien direct avec le colonialisme européen 

classique. Contrairement au terme « colonisation », qui 
décrit l’acte de colonisation lui-même, l’utilisation du terme 

« colonialisme » dans « colonialisme d’implantation » crée 
un lien supposé entre les caractéristiques du colonialisme 

d’implantation – telles que l’implantation combinée au 
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de la terre, Frantz Fanon décrit le colonialisme comme un 

état de violence structurelle, où la relation entre les colons 

et les autochtones est caractérisée par un principe d’exclu-

sion réciproque sans compromis, l’un contredisant toujours 

l’autre. Cette séparation binaire a été reproduite plus tard 
dans les écrits des spécialistes du colonialisme de peuple-

ment. Patrick Wolfe a noté qu’il était fréquemment accusé 
de penser de manière binaire, tout en soulignant que cette 
critique n’émanait jamais des populations autochtones, mais 
uniquement des colons, en posant la question suivante : 
« Pourquoi le spectre de la pensée binaire perturbe-t-il autant 
les sensibilités des non-autochtones ? » (Wolfe, 2016 p. 257). 
La réponse réside peut-être dans le fait que les implica-

tions de cette division binaire ne sont pas simplement théo-

riques. En eʃet, une telle division encadre la décolonisation 
comme une contre-action, un remplacement de personnes 

par d’autres  et la destruction du monde colonial (Fanon).
Le retour au texte de Fanon met en lumière deux élé-

ments complémentaires qui sous-tendent le contraste 

binaire entre colon et autochtone. Le premier est la perspec-

tive empirique de Fanon, qui considère le monde colonial 
comme un monde divisé, où les deux parties ne se com-

plètent pas, mais s’annulent l’une l’autre. Cela est évident 
dans la ville coloniale, divisée entre les zones de colonisa-

tion et les zones indigènes, dans les formes de communica-

tion et d’interpellation (éducation contre violence directe et 

mortelle), et dans les structures en miroir de l’infrastructure 

économique et des superstructures idéologiques. Dans tous 
ces domaines, écrit Fanon, la logique coloniale est mani-

chéenne, produisant en pratique une absence de norme 
commune pour les perspectives de part et d’autre de la 

ligne de démarcation. L’élément complémentaire à cette 
observation empirique est l’adoption d’une épistémologie 

binaire, où l’absence de norme commune est une situation 

inhérente à une lutte à mort, qui doit passer par une phase 
de négation mutuelle avant d’atteindre un stade de recon-

naissance mutuelle.
Dans Les Damnés de la terre, Fanon adopte une vision du 

monde qui, associée à sa description empirique de l’éta-

blissement colonial, inclut une hypothèse problématique 
concernant l’agentivité eʃective des deux parties. Selon 
lui, dans la situation coloniale, l’agentivité est uniquement 

du côté du colon, tandis que l’indigène existe dans un état 
passif imposé par la façon dont il est gouverné et perçu 

par le colon. Cette notion va au-delà des aspects concrets 
de l’application du pouvoir jusqu’à la création même de 

l’identité. Ainsi avance-t-il que c’est le colon qui crée l’in-

digène. C’est pourquoi la violence n’est pas simplement un 
moyen d’atteindre un objectif politique, mais une forme 
de création de nouveaux êtres humains, par laquelle la 
« chose » colonisée acquiert son humanité par sa libération.

Si l’on ne peut nier l’impact immense et destructeur du 
colonialisme sur la vie des populations indigènes – une 
inɻuence omniprésente qui envahit chaque détail de la vie 
et de la mort (Mbembe) – ce serait une erreur empirique, 

le suggère le paradigme binaire opposant les colons aux 
autochtones. Les récits courants présentent souvent le 
colonialisme comme une invasion par une population (les 

« colons ») d’un territoire existant et distinct habité par un 
groupe préexistant (les « indigènes »). Toutefois, dans la 
pratique, ces catégories ne sont pas souvent prédétermi-

nées, elles sont plutôt construites au cours du processus 

de colonisation lui-même. Les frontières du territoire, les 
déɹnitions de la population et les pratiques coloniales sont 
interdépendantes, se façonnant et se remodelant mutuelle-

ment d’une manière qui remet en question le cadre binaire 
de la « population indigène » contre la « population enva-

hissante ». Il est impossible de parler d’invasion sans suppo-

ser une division territoriale claire, alors que cette division 

n’existait peut-être pas avant la migration coloniale. En 
outre, l’identiɹcation des groupes en tant qu’ « envahis-
seurs » et « envahis » est souvent anachronique, car les 
groupes migrateurs évoluent au ɹl du temps, et l’espace 
conquis lui-même est généralement composé de personnes 

diverses dont les identités cohérentes n’émergent qu’à tra-

vers des luttes spatiales et politiques (Handel, 2011). Les 
méthodes d’établissement, les technologies et les cadres de 
justiɹcation varient d’une société à l’autre et d’un contexte 
historique à l’autre, tout comme les signiɹcations poli-
tiques, culturelles et économiques de l’indigénéité et de 

l’implantation.
D’un point de vue politique, la composante « colonia-

lisme » dans « colonialisme de peuplement » implique cer-
taines hypothèses sur les relations entre les colons et les 
autochtones, notamment en ce qui concerne la temporalité 
et la réversibilité, qui se reɻètent dans la manière dont 
la décolonisation est imaginée. Associer le colonialisme 
de peuplement au colonialisme classique présuppose une 

métropole extérieure, un caractère étranger inhérent des 
colons européens à l’espace local et des images de pénétra-

tion dans un espace sociopolitique établi. Ces hypothèses 
façonnent également le cadre conceptuel de la résolution 

du colonialisme de peuplement, envisageant la décoloni-

sation comme une inversion de la trajectoire temporelle : 
l’invasion extérieure est remplacée par le retrait, l’extra-

néité des colons par l’intimité indigène, et les change-

ments profonds dans le paysage, la culture et le mode de 
vie sont considérés comme eʃaçables, ce qui permet un 
retour à l’état précolonial. Et ce, malgré les recherches 
postcoloniales qui montrent qu’un simple retour au passé 

est impossible, quelle que soit la forme de colonialisme, 

et que certains changements apportés par le colonialisme 
restent irréversibles, même après la décolonisation.

LE COLONIALISME DE PEUPLEMENT ET LA 
DICHOTOMIE ENTRE COLONS ET AUTOCHTONES

L’une des caractéristiques découlant du lien avec le colo-

nialisme classique, tel que décrit ci-dessus, est le contraste 

binaire entre les colons et les autochtones. Dans Les Damnés 
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C’est la distinction fondamentale entre un mode d’habiter 
qui reconnaît ses voisins, et un habiter violent, dont le but 
est le remplacement, le déplacement et la dépossession des 

résidents actuels.
La tragédie du colonialisme de peuplement est que même 

lorsqu’un foyer physique, une patrie nationale et le senti-
ment d’être chez soi dans le monde sont forgés dans des 
conditions d’injustice, de violence et de dépossession, à un 

certain moment, ce foyer devient le seul qui reste aux indi-
gènes et à la plupart des colons. C’est pourquoi ils cherchent 
à en faire un lieu de connexion, d’identité, d’intimité et de 

protection (Handel & Kotef).
Le colonialisme classique peut envisager un horizon poli-

tique dans lequel sa présence dans l’espace habité cesse 
lorsque cet espace ne répond plus aux besoins du coloni-

sateur ou de l’empire ou lorsque le coût de son maintien 

dépasse un certain seuil. Par exemple, lorsque l’Empire 
britannique a décidé de renoncer à son contrôle sur l’Inde 
et la Palestine (voir, par exemple, Lustick). Cependant, 
cette ɹn n’annonce pas la disparition certaine de l’État colo-

nial, et certainement pas la ɹn de la société pour laquelle 
le processus de colonisation est mené. Le moment de la 
décolonisation qui s’est produit en Afrique dans les années 
1960 peut être perçu comme une perte pour les anciennes 
puissances européennes, mais il n’a pas menacé leur exis-

tence en tant que communautés politiques.
En revanche, dans le colonialisme de peuplement, le 

colon perçoit la ɹn de la colonisation comme une ɹn abso-

lue, à la fois politiquement et physiquement. Par consé-

quent, comme l’a noté Raif Zreik (Zreik, 2016), le colon ne 
peut imaginer que deux possibilités : une victoire (absolue) 
qui lui permettra de continuer à exister ou une défaite 

(décisive) qui le conduira à sa perte. Par conséquent, l’an-

xiété existentielle associée à la non-appartenance et à la 

perte du foyer dans le monde est partagée par les deux 
sociétés piégées dans la matrice d’une colonisation vio-

lente. Cette anxiété partagée n’annule pas les dynamiques 
de pouvoir et la violence entre les colons et les indigènes ; 
au contraire, elle les exacerbe : elle alimente et intensiɹe 
l’implantation violente caractéristique du colonialisme de 

peuplement, devenant un mécanisme de justiɹcation dans 
la tentative de créer une sécurité ontologique sous la forme 

d’un foyer entièrement protégé – un foyer qui n’est pas 
seulement habité, mais qui doit aussi prouver continuelle-

ment « qui est le propriétaire de la maison » (Tzoref, 2024).
L’implantation en tant qu’acte réel (Handel, 2019) 

constitue la base du colonialisme de peuplement « en tant 
que structure plutôt qu’en tant qu’événement » (Wolfe, 
2006). La colonisation combine l’élément matériel de la 
construction et de l’appropriation des terres avec les dimen-

sions aʃectives du désir de créer un endroit sûr dans le 
monde (Yacobi ; Allweil). La colonisation violente vise à 
obtenir le monopole des questions les plus importantes 

de la structure coloniale : la terre, le lieu et le foyer ; un 
sentiment de stabilité et de sécurité ; la reconnaissance de 

conceptuelle et politique de prétendre que les popula-

tions indigènes ne possèdent pas d’agentivité eʃective qui 
leur soit propre. Même dans les conditions coloniales les 
plus dures, des formes de résistance, de communauté et 

de refus direct ou indirect de la logique des colons ont 

persisté (Barakat ; Katz). En outre, si l’identiɹcation par 
Fanon des points communs entre les diʃérents contextes 
coloniaux à travers le monde est cruciale, il est tout aussi 

important de souligner les distinctions entre eux. Ces dif-
férences éclairent les relations complexes entre les colons 

et les autochtones, soulignant l’interaction dialectique de 
l’agentivité respective des deux parties. Dans cette pro-

duction mutuelle d’identités des colons et des autochtones 
(Mamdani, 2020), même dans des situations de déséqui-
libre de pouvoir extrême, la recherche historique révèle les 
limites du pouvoir des colons et l’inɻuence durable et la 
résilience de l’autochtone en tant qu’être humain, et non 
en tant que « chose ».

LE COLONIALISME D’IMPLANTATION  
COMME HABITATION VIOLENTE

Le déɹ analytique consiste donc à dépasser le cadre du 
colonialisme classique et de l’opposition binaire, en iden-

tiɹant les pratiques, les désirs et les intentions qui trans-
forment un récit de migration en un récit de colonialisme 

de peuplement. Hagar Kotef (2020a) suggère de considé-

rer le colonialisme de peuplement comme un mouvement 

combinant la création d’un foyer et d’une place dans le 
monde pour le colonisateur avec l’exercice de la violence 

visant à déposséder et à nier la maison physique et le senti-
ment d’appartenance de l’autochtone. Puisque « les colons 
viennent pour rester » (Wolfe, 2016, p. 33), la maison 
devient un élément fondamental, bien qu’ambivalent, de 

la structure du colonialisme de peuplement (Zreik, 2024). 
Le colonialisme de peuplement est un mouvement expan-

sionniste organisé, fondé sur la race ou l’ethnie, qui cherche 
à créer un foyer dans un territoire habité. Parce que, selon 
Wolfe, il s’agit « avant tout d’un projet de remplacement » 
(Wolfe, 2016, p. 33), il nécessite le déplacement de la popu-

lation existante.
En tant que mouvement visant à générer une nouvelle 

identité – à savoir, créer une nationalité distincte et idéale-

ment « devenir autochtone » (Veracini) –, le colonialisme de 
peuplement concerne non seulement les maisons physiques 
dans lesquelles les gens vivent, mais aussi le sens même 

de la maison et de l’attachement à l’espace. Au fond, le 
colonialisme de peuplement est une forme d’habitation qui 
détruit en même temps qu’elle s’étend, cet acte de destruc-

tion devenant essentiel pour l’établissement continu d’un 

foyer par le colonisateur. Contrairement à la migration, le 
colonialisme de peuplement se caractérise par le rejet par 

le colonisateur de la loi locale – au sens large de nomos – et 

par son désir d’imposer sa propre logique juridique, sociale 

et spatiale au lieu et à ses habitants d’origine (Zreik, 2024). 

Que se passe-t-il après  
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résistance à ce colonialisme et les obstacles persistants que 

les autochtones posent à l’expansion des colons. Cela per-
met également d’identiɹer les manifestations de violence 
directe et de négation totale, mais aussi les situations dans 

lesquelles le régime est contraint d’accepter et d’accommo-

der la présence des autochtones et leur existence, malgré 
les rapports de force inhérents à la situation. Nous pouvons 
également nous interroger sur la colonie elle-même : où et 
dans quelle mesure un sentiment de patrie est-il créé pour le 

colon ? Où et dans quelle mesure ce sentiment est-il refusé 
à l’autochtone ? En outre, nous pourrions nous demander si 
le colon a un autre foyer, même potentiel, ou si le refus de 
son foyer dans la colonie est, en fait, un refus de son foyer 
dans le monde en général. Si tel est le cas, l’enquête passe 
des questions d’occupation, d’intrusion et de binarisation 

entre les populations aux formes spéciɹques d’implanta-

tion, de violence et d’action qui caractérisent la structure 

coloniale des colons. De là, émerge la possibilité d’une 
action décoloniale, qui part du principe d’une décolonisa-

tion partagée, issue d’un dialogue, entre colons et indigènes 
qui serait intégrative et adaptée aux contextes spéciɹques 
dans lesquels elle se produit.

COLONS, COLONISATEURS ET DÉCOLONISATION 
QUI N’EN EST PAS UNE 

Cependant, le présent article ne traite pas seulement 

du colonialisme de peuplement en général. Il se concentre 
sur Israël/Palestine : sur le colonialisme de peuplement 
des réfugiés qui a lui-même créé des déplacements massifs 

(Yiftachel, 2010 ; Zreik, 2016), sur le paradoxe d’un projet 
colonial au nom de l’indigénéité historique (Becke) et sur 
les sens concurrents du foyer, basés sur des liens émotion-

nels, historiques et religieux avec le territoire de part et 
d’autre. Divers auteurs ont souligné que le sionisme en 
Israël/Palestine n’est pas un cas classique de colonialisme 
de peuplement parce qu’il n’y a pas de métropole primaire 
(« État-mère »), parce qu’il n’y a pas eu d’annihilation ou de 
déplacement total (comme en Amérique du Nord ou en Aus-
tralie), et parce qu’il n’y a pas eu de décolonisation (comme 
en Algérie, au Kenya ou en Rhodésie), ainsi qu’en raison 
de la caractéristique nationale du sionisme, qui contredit 

apparemment la conception du colonialisme de peuplement 

classique. Cependant, si l’on regarde au-delà des binômes 
historiques et des hypothèses binaires, la combinaison de 
l’expansion, du déplacement et de la dépossession, ainsi 

que la colonisation violente qui construit un foyer pour une 
population tout en le refusant à une autre, ne nécessite pas 

forcément une métropole primaire et ne contredit pas la 

création d’un foyer national.
Le cadre conceptuel du colonialisme de peuplement en 

tant que colonisation violente, y compris l’obsession de la 
question (qui est même devenue un slogan électoral) « Qui 
est le propriétaire de la maison ? » (Tzoref, 2024), nous 
permet de comprendre comment les modes de contrôle 

l’existence dans le passé et le présent ; et le droit de planiɹer 
l’avenir (Handel et al.). L’implantation indigène [indigenous 

settlement, ntd.], en revanche, cherche à remettre en ques-
tion ce monopole, et l’agentivité politique des indigènes 
existe à travers leur insistance à vouloir rester chez eux. Les 
relations entre les colons et les autochtones ne reposent pas 
sur des séparations dichotomiques entre appartenance et 
altérité ou entre action et passivité, mais plutôt sur la lutte 

pour un sentiment d’appartenance. En fait, chaque colonia-

lisme de peuplement est une forme de domicide, c’est-à-dire 

la destruction généralisée et délibérée des espaces de vie et 

d’habitation (Porteous & Smith ; Nowicki)1.
Oren Yiftachel a récemment proposé de comprendre 

les événements du 7 octobre comme du « contre-colonia-

lisme ». C’est-à-dire une action qui cherche à imiter la forme 
de violence exercée par le colon contre l’indigène, non pas 
pour apporter une libération accompagnée de liberté et 

d’égalité, mais plutôt pour remplacer une forme de domi-

nation par une autre (Yiftachel, 2024). À cet égard, il est 
possible de déɹnir l’attaque du Hamas comme une tenta-

tive de contre-domicide ; non pas comme une tentative de 
modiɹer la situation coloniale par l’appropriation de terres 
et la colonisation – une illusion vouée à un échec immédiat 
en raison de la dynamique du pouvoir entre le Hamas et 
Israël –, mais comme une aspiration à la contre-destruction 
des espaces de vie adjacents à la bande de Gaza et du senti-

ment d’appartenance et de sécurité des citoyens juifs-israé-

liens dans leur ensemble. Les événements du 7 octobre dans 
le Néguev occidental et l’attaque de la bande de Gaza qui a 
commencé immédiatement après apparaissent comme une 
quête d’une résolution déɹnitive de la situation coloniale 
qui eʃacerait la réciprocité et l’ambiguïté continuant d’ha-

biter les relations entre les deux parties. Toutefois, cette 
aspiration violente à la résolution montre clairement que, 

de même que la résolution n’a pas été obtenue auparavant, 

elle ne le sera pas non plus aujourd’hui. Par conséquent, 
la réɻexion critique sur la décolonisation est plus urgente 
que jamais.

Éviter la pensée binaire et prédéterminée en faveur d’une 
investigation des formes d’établissement – à la fois vio-

lentes et résistantes – nous permet d’observer les actions 

spéciɹques du colonialisme de peuplement, ainsi que la 

(1) Étant donné qu’une maison n’est pas seulement un objet physique, mais 
aussi un lieu de relations politiques, de socialisation et de sentiments de 
stabilité et de sécurité, la destruction physique généralisée des maisons et 
des environnements résidentiels entraîne de graves dommages à l’existence 
politique et sociale partagée. Il peut en résulter des conditions de destruction 
politique, le politicide (voir, par exemple, Amir 2017) et de destruction sociale, 
le sociocide (voir, par exemple, Shalhoub-Kevorkian 2014). Dans le cadre 
de la dynamique de pouvoir existante, il est clair que le désir d’anéantir 
complètement l’autre n’est pas exprimé avec la même intensité dans la 
pratique. Par conséquent, même si l’objectif de commettre un domicide contre 
l’autre est partagé par les deux parties, le résultat di�ère : Le Hamas cherche à 
commettre un domicide qui détruit les maisons et sape gravement le sentiment 
de sécurité ontologique qu’une maison est censée procurer, mais il est di�cile 
de dire qu’il a réussi à créer un état de politicide. Israël, en revanche, applique 
les deux aux Palestiniens.
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19 ans entre les deux cas, il y a plus de similitudes que de 
diʃérences entre les pratiques sionistes de colonisation, 
le déplacement des indigènes et l’aspiration des colons à 
« devenir indigènes » (ou leur auto-dégénérescence).

Si nous acceptons la critique de Barakat et considérons 
l’ensemble de l’espace entre la mer et le ɻeuve comme 
soumis à un régime de colonialisme de peuplement, nous 

souhaitons alors mettre en avant la proposition de Wolfe, 
qui aɽrme qu’en Israël/Palestine il existe simultanément 
« une variété particulièrement large de formations colo-

niales de peuplement » (Wolfe, 2016, p. 270). Cela signiɹe 
que dans le cadre colonial général de l’espace entier de la 

Palestine/Israël, on peut trouver un large éventail de modes 
d’action, de technologies politiques, de formes de violence 
et de structures de légitimité, ainsi que diʃérentes façons 
dont les deux sociétés sont façonnées, y compris les identi-
tés ethniques et les tensions de classe qui les caractérisent. 
En outre, l’historiographie du sionisme s’intéresse de plus 
en plus à la manière dont les diʃérents penseurs ont abordé 
la question de l’autochtone et de la forme politique du foyer 
national en évolution. Par exemple, Arnon Degani aɽrme 
qu’un examen critique du sionisme en tant que mouvement 

colonial met en évidence l’existence de cadres de pensée qui 

ont cherché à créer un cadre politique inclusif et équitable 
avant 1948 et, à certains égards, même après (Degani).

La distinction entre les diʃérentes formes de colonia-

lisme de peuplement a des conséquences sur la question 

de la décolonisation en Israël/Palestine. Le ɻou conceptuel 
entre le colonialisme « classique » et le colonialisme de 
peuplement entretient l’idée que la décolonisation implique 

le départ massif de l’ensemble ou de la majeure partie du 

groupe colonial vers son pays d’origine, même si cela ne s’est 
produit que dans les cas où des liens étroits avec l’État-mère 
ont été préservés, comme en Algérie ou au Kenya. Cepen-

dant, la structure coloniale créée aux États-Unis, au Canada, 
en Australie, en Nouvelle-Zélande ou en Israël/Palestine 
fait que non seulement les autochtones n’ont pas d’autre 
endroit où aller, mais que les colons n’ont pas non plus 

d’autre endroit où retourner. En fait, c’est la seule maison 
que possède une partie importante des deux populations.

Le point que nous souhaitons souligner est que, de même 
qu’il existe des formes diʃérentes et diverses de colonia-

lisme de peuplement, de même la décolonisation – en tant 

qu’elle annule l’état de colonisation – peut prendre diverses 

formes adaptées aux modes spéciɹques de contrôle, de 
dépossession et de déplacement. La décolonisation en 
Algérie ou au Kenya, où les colons sont restés des citoyens 
français et britanniques, n’est pas similaire à la décolo-

nisation en Afrique du Sud, où les colons sont restés une 
minorité distincte, sans maintenir de liens avec l’État-mère, 
qui, en fait, pour beaucoup d’entre eux, n’existe tout sim-

plement pas, et ont créé une nouvelle nation distincte. 
Celle-ci n’est pas non plus similaire à la décolonisation en 

Amérique du Nord, en Australie ou en Nouvelle-Zélande, où 
les indigènes ont subi un déplacement et une extermination 

imposés par Israël sont conçus pour une domination inégale 
et cherchent à séparer les diʃérents groupes qui partagent 
le même espace. Par exemple, Lihi Ben Shitrit et Merav 
Jones (2023) ont récemment proposé de comprendre le 
concept de souveraineté dans son contexte israélien non pas 

comme un concept neutre avec une signiɹcation universelle 
se rapportant uniquement au pouvoir de l’État, mais plu-

tôt comme une notion de domination dans laquelle l’iden-

tité juive est supérieure et préférable aux autres identités 

dans l’espace (voir aussi Magid). Le régime de citoyenneté 
israélien catégorise ses sujets et les divise fondamenta-

lement en groupes déɹnis comme éligibles à la protec-

tion de l’État contre toute menace, et en groupes perçus 
comme une menace pour l’État (Jabareen). La perception 
de la souveraineté en tant que domination nous permet 

de comprendre le modelage de l’espace et sa division en 

domaines de contrôle, séparés par des frontières ɻuides qui 
prétendent marquer les lignes souveraines de séparation 

entre l’État et les espaces qui le dépassent, même si, en réa-

lité, la structure coloniale des colons est toujours présente 

dans chacun d’entre eux (Yiftachel, 2021).
L’une des questions importantes dans l’étude du colonia-

lisme de peuplement en Israël/Palestine est la distinction 
entre celui de 1948 et celui de 1967 et, par conséquent, 
entre « règlement » et « colonisation ». Lorenzo Veracini 
(2013) soutient que dans le cas Palestine/Israël, on peut 
distinguer deux conɹgurations de colonialisme. Dans les 
territoires de 1948, inclus dans la souveraineté de l’État 
d’Israël, le régime sioniste a cherché à déplacer les habi-
tants palestiniens, a normalisé la violence et en a eʃacé les 
traces ; il s’agit donc d’un colonialisme de peuplement. En 
revanche, dans les territoires occupés lors de la guerre de 
1967, le colonialisme de peuplement a échoué parce que la 
violence se manifeste ouvertement dans la vie quotidienne 

et dans la routine, et qu’il y a une préservation des diʃé-

rences claires entre les populations. C’est pourquoi, selon 
Veracini, la situation dans les territoires occupés ressemble 

davantage aux formes historiques du colonialisme qu’au 
colonialisme de peuplement.

Contre cette interprétation, Rana Barakat (2018) sou-

lève deux arguments complémentaires. Premièrement, la 
distinction entre « Israël » et « les territoires occupés » pré-

serve l’historiographie sioniste classique, qui diʃérencie les 
deux côtés de la Ligne verte. Reconnaître 1967 comme un 
moment décisif dans le temps et l’espace signiɹe, en fait, 
accepter l’État d’Israël et le déplacement des Palestiniens à 
l’intérieur et à l’extérieur de celui-ci comme un fait accom-

pli. En d’autres termes, le récit colonial des colons dans les 
territoires de 1948 est perçu comme une histoire « ache-

vée », dans laquelle les autochtones ont perdu et les colons 
ont gagné. Deuxièmement, Barakat se demande comment 
il est possible que, bien que les deux cas concernent le 

même territoire, les mêmes populations indigènes et le 
même mouvement de colonisation, il n’est pas évident 

qu’ils fassent partie du même régime ; et malgré l’écart de 
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formes de colonialisme de peuplement et de décolonisation, 

il est impossible de transférer simplement la même forme 

de décolonisation entre diʃérents contextes historiques, 
géographiques et politiques. Néanmoins, il est important 
de souligner l’insistance de Tuck et Yang sur le fait que la 
décolonisation doit être déstabilisante et désorganisante, 

et que, par conséquent, elle est fondamentalement diʃé-

rente de la réconciliation qui, elle, consiste uniquement à 

« sauver la normalité des colons » (p. 35).
Notre interprétation du concept de décolonisation nous 

amène à proposer une compréhension plus nuancée de la 
déstabilisation, de la dislocation et de la restitution des 

terres que Tuck et Yang l’exigent, en particulier dans les 
situations de colonialisme de peuplement comme en Amé-

rique du Nord, en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans 
certaines parties d’Israël/Palestine, où même les colons 
n’ont pas d’autre endroit où aller ; c’est-à-dire dans les cas 
où la décolonisation n’est pas simplement une négation 

des privilèges ou d’un régime répressif, mais une néga-

tion de l’existence elle-même. Est-il possible de parvenir à 
une décolonisation – pratique et non métaphorique – qui 
n’implique pas d’éradication physique ? Peut-il y avoir 
une décolonisation qui abolit l’état de colonisation, mais 

n’éteint pas l’existence du colon ?
Si l’on suit une certaine lecture de Fanon et de la longue 

histoire coloniale, il se peut que la réponse soit négative 
et qu’il soit impossible d’ébranler la place des colons sans 

leur déplacement physique, accompagné d’une violence 
directe et parfois brutale. La réponse violente à la violence 
coloniale prolongée peut être comprise à la fois théori-
quement et humainement, et il semble injuste d’exiger 
des réfugiés qu’ils renoncent à leurs revendications pour 

éviter de reproduire de nouveaux déplacements dans le 

sens inverse. Cependant, pour des raisons politiques et 
pratiques, étant donné la dynamique de pouvoir existante 
entre Israël et les Palestiniens et l’impossibilité pratique de 
remonter le temps pour revenir à un âge d’or qui n’existe 
plus (Zreik, 2016) – ainsi que l’impératif moral d’éviter de 
réparer l’injustice par une autre injustice (Shenhav) – nous 
cherchons à envisager une décolonisation dialogique qui 
vise à favoriser une conversation critique, mais sobre sur 

la faisabilité et les implications des diʃérentes formes de 
décolonisation. Un tel dialogue s’eʃorcerait de démanteler 
l’injustice structurelle du colonialisme de peuplement, avec 

la conscience que dans l’espace entre la mer et le ɻeuve, 
il existe des formes de colonialisme de peuplement qui 

diʃèrent par leurs niveaux de violence, de dépossession et 
de négation active, ainsi que la conscience qu’il y a deux 
peuples, ici, qui n’ont nulle part où aller ailleurs.

Nous souhaitons ici revenir sur les concepts d’habi-
tation et de foyer. Comme nous l’avons dit, la structure 
coloniale de peuplement (et par conséquent son potentiel 

de dissolution) ne concerne pas seulement les questions 

de législation, d’allocation des ressources, de récits histo-

riques et de propriété foncière, mais aussi les structures 

systématiques et restent aujourd’hui une minorité aʃaiblie 
ne constituant qu’un petit pourcentage de la population. 
Ainsi, dans le premier cas, la décolonisation a été totale, 
les colons ayant quitté l’Algérie et émigré en France ; dans 
le deuxième cas, une nouvelle citoyenneté post-apartheid 
a été créée, dans laquelle l’égalité civile entre les races 

prévaut – du moins oɽciellement – et une réorganisation 
du régime colonial des colons a eu lieu (ce qui évite d’abor-

der les graves conditions d’inégalité directement liées à 

l’oppression, la dépossession et le contrôle par les colons 

depuis des générations). Dans le troisième cas, des débats 
animés ont lieu sur la signiɹcation de la décolonisation et 
sur la question de savoir si elle implique la reconnaissance, 

la compensation ou la restitution des terres, mais il semble 

que l’on ne s’attende pas à ce que tous les citoyens non 
autochtones quittent complètement le territoire.

L’insistance de Tuck et Yang sur le fait que « la décolo-

nisation n’est pas une métaphore » répond à des expres-
sions devenues courantes dans le discours critique, telles 

que « la décolonisation des programmes d’éducation » ou 
« du discours ». Cet appel à la décolonisation émane clai-
rement de la gauche. La critique de Tuck et Yang porte 
sur la conviction que ces appels peuvent se substituer à 

ce qu’ils considèrent comme la « véritable » décolonisa-

tion, à savoir la restitution de toutes les terres colonisées. 
Selon eux, la métaphorisation de la décolonisation n’est 
qu’un moyen servant, directement ou indirectement, aux 
colons de feindre l’innocence et d’apaiser leurs sentiments 

de culpabilité tout en préservant les relations de pouvoir, 

les privilèges et le contrôle de l’élément le plus important, 
à savoir la terre :

Dans le colonialisme de peuplement [...] la terre est la chose 
la plus importante. Cela s’explique à la fois parce que les 
colons transforment la terre indigène en leur nouvelle mai-
son et en source de capital, et parce que la perturbation [qui 
se produit] dans la relation du peuple indigène avec la terre 
représente une profonde violence épistémique, ontologique 

et cosmologique [...]. Selon nous, la décolonisation dans 
le contexte du colonialisme de peuplement doit inclure la 

restitution de la terre [...], c’est-à-dire de toute la terre, et 
pas seulement de manière symbolique. (Tuck & Yang, p. 7).

Tuck et Yang se réfèrent au contexte de l’Amérique du 
Nord. Parfois, leurs écrits manquent de prudence quant 
aux diʃérences entre le colonialisme et le colonialisme de 
peuplement, et l’on peut se demander ce qu’ils veulent 

dire lorsqu’ils aɽrment que la décolonisation implique 
la restitution de toutes les terres2. En outre, comme nous 
avons cherché à le démontrer, en raison de la multitude de 

(2) Des arguments similaires ont été récemment avancés par Nadia Abu 
El-Haj (El-Haj, 2023) concernant Israël/Palestine, en réponse au dernier livre 
de Mahmood Mamdani (Mamdani 2020) sur la question de la réversibilité 
du colonialisme de peuplement aux États-Unis, en Afrique du Sud, en Israël/
Palestine et dans d’autres sociétés.
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public des citoyens palestiniens-israéliens parallèlement 
à la loi sur l’État-nation, qui ne reconnaît que l’identité 
nationale juive ; et d’autres formes de déplacement et 
d’eʃacement historique et concret. La décolonisation du 
colonialisme de peuplement doit s’attaquer à l’ensemble 

de ce répertoire, et pas seulement à certaines de ses parties.
Par conséquent, lorsque nous cherchons à identiɹer les 

lieux à partir desquels la décolonisation devrait commen-

cer, nous le ferons par le biais d’une pensée politique visant 

à démanteler la propriété et l’hégémonie dans les lieux où 
elles se manifestent le plus brutalement, c’est-à-dire là où 

l’expansion, la « judaïsation », le déplacement, l’eʃacement 
et le silence opèrent le plus activement. Il peut s’agir de 
communautés qui exercent une violence manifeste et érup-

tive ou de communautés dont la simple présence sur leur 

territoire entrave les possibilités de développement phy-

sique et social des Palestiniens. Il peut s’agir de colonies en 
Cisjordanie, mais aussi de colonies établies dans le Néguev 
qui servent à déposséder directement et continuellement 

les communautés bédouines, ou de « noyaux de Torah » de 
nationalistes religieux établis au cœur de quartiers pales-
tiniens dans le but de déplacer les communautés locales de 

leurs maisons. La violence manifeste et active de l’habitat 
colonial, ainsi que le refus explicite de cesser l’expansion 

et la dépossession ne permettent pas la réalisation de la 

décolonisation d’une manière qui laisse ces communautés 
coloniales à leur place actuelle. Que la décolonisation soit 
suɽsamment large pour permettre la création d’un État 
palestinien distinct (dans un cadre confédéral ou indépen-

dant), ou qu’elle aboutisse à un État unique – questions 
qui dépassent le cadre de cet article –, toute zone qui est 

engagée dans un processus de décolonisation doit l’être de 

façon durable, c’est-à-dire reliée aux communautés voisines 

et dotée d’un espace suɽsant pour le développement et la 
croissance3.

Dans l’espace partagé qui reste, la décolonisation se 
manifestera sans la négation absolue de la place du colon, 

qui, comme nous l’avons noté, n’a nulle part où aller, mais 

même là, elle doit être réelle et perturbante. Zreik (2016) 
décrit plusieurs conditions de décolonisation en Israël/
Palestine où le colon ne deviendra pas autochtone, mais 
cessera d’être un colon et, par conséquent, l’autochtone 
cessera également d’exister en tant que catégorie distincte. 
Tout d’abord, écrit Zreik, le colon doit cesser de s’étendre 
et de s’emparer de plus de terres et de ressources. Deuxiè-

mement, le colon devra suivre un processus long et dou-

loureux pour se séparer de ses privilèges individuels et 
collectifs, renoncer à sa supériorité et accepter un état de 

pleine égalité avec la population indigène. Troisièmement, 

(3) Il convient de noter qu’il existe des initiatives palestino-israéliennes, telles 
que « Une terre pour tous », qui visent à éviter le déplacement de communautés 
et à permettre à tous les résidents d’Israël/Palestine de continuer à vivre dans 
leurs maisons des deux côtés de la ligne verte. Toutefois, la viabilité de ces 
initiatives dépend de la cessation de la violence, de l’expansion et des privilèges 
o�ciels et o�cieux accordés aux colonies juives dans la région.

intimes d’attachement, d’identité et de sécurité ontologique 
(Stoler ; Kotef, 2020b). Dans la compréhension binaire du 
colonialisme de peuplement, la seule façon de garantir la 

sécurité des autochtones et leur avenir est de nier ces élé-

ments pour les colons – sinon, il s’agit simplement d’une 

« décolonisation métaphorique », c’est-à-dire d’une feinte 
d’innocence et d’une puriɹcation morale. Cependant, les 
concepts de foyer et d’habitation, et la compréhension du 
fait qu’au sein de la structure coloniale des colons, il y a tou-

jours une agentivité indigène eʃective, ouvrent plusieurs 
voies pour discuter de la décolonisation, voies qui peuvent 

être à la fois déstabilisantes et réconciliantes. En rejetant la 
logique manichéenne du « tout ou rien », on peut aɽrmer 
que, par sa nature même de réconciliation – c’est-à-dire la 

création d’un sentiment de foyer et de sécurité pour tous les 
résidents de la région –, elle est également déstabilisante 

puisqu’elle contredit toute la logique structurelle de la sou-

veraineté coloniale des colons. Cette réconciliation déstabi-
lisante fonctionne dans les deux sens, puisqu’en appelant à 

préserver le droit des résidents juifs à habiter la terre, elle 
sape également la demande d’exclusivité indigène dans 
l’espace. Dans une certaine mesure, elle transforme la ques-
tion « quand le colon devient-il autochtone ? » en « quand 
le colon devient-il résident ? » ; dans un état de résidence, 
l’habitation n’est ni violente ni dépossessive, puisque le 
colon renonce à sa position de pouvoir exclusif et reçoit, 

en retour, la légitimité de la renonciation complémentaire 

de l’autochtone à son droit exclusif à la vie sur le territoire 
partagé.

Se demander à quoi ressemblera la décolonisation d’Is-
raël/Palestine doit tenir compte de deux éléments critiques 
concernant la présence des colons et la nature de l’habi-
tation violente qui permet leur maintien sous contrôle. 
Premièrement, les « colons » ne constituent pas un groupe 
monolithique ; ils comprennent diʃérentes factions dont 
l’identité culturelle, les aɽliations politiques, le statut 
social et les antécédents biographiques ne se recoupent 
pas (Shohat ; Evri & Kotef). Deuxièmement, sur le territoire 
lui-même, un répertoire changeant de formes coloniales a 
été utilisé, qui a inclus au ɹl des ans la négligence, le dépla-

cement et la fermeture de la bande de Gaza et de ses habi-
tants ; la violence militaire directe en Cisjordanie et dans la 
bande de Gaza ; l’expulsion et  le déplacement constants de 
communautés en Cisjordanie et de quartiers palestiniens à 

Jérusalem-Est ; la destruction répétée de villages bédouins 
dans le Néguev, des dizaines de fois, ainsi que le refus de 
reconnaître leurs droits ancestraux sur la terre ; l’appro-

priation de terres sous divers prétextes et leur conversion 

en colonies juives, en parcs nationaux ou en infrastructures 

au service de la seule population juive ; le déploiement d’in-

frastructures discriminatoires qui relient les colonies juives 

tout en isolant les populations palestiniennes les unes des 

autres ; la lente violence de l’abandon, du désespoir et de la 
négation d’un avenir dans les communautés palestiniennes 

des deux côtés de la Ligne verte ; le silence personnel et 

Que se passe-t-il après  
le colonialisme d’implantation ? 
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EN GUISE DE SYNTHÈSE : LA DÉCOLONISATION 
EN TANT QUE FOYER PARTAGÉ

Dans le dernier article publié par Chaim Katsman avant 
son assassinat le 7 octobre au kibboutz Hulit, on peut lire 
la présentation d’une lettre attachée à un ballon envoyé de 
Gaza en 2019 (Katsman). Celle-ci est signée par la « Burning 
Balloons Unit » et adressée aux « colons du périmètre de 
Gaza ». Sarah, une habitante de Bnei Netzarim, a réagi sur 
la page Facebook du conseil régional d’Eshkol : « Avez-vous 
vu ? Aux colons du périmètre de Gaza. C’est bien. Cela 
signiɹe-t-il que je suis redevenue un colon ? Intéressant. Il 
semble que nous soyons tous des colons et qu’ils veuillent 
tous nous brûler. Qu’en dites-vous, mes chers voisins et 
amis de gauche ? »

La phrase : « Il semble que nous soyons tous des colons » 
est devenue une continuation de l’approche excluant tout 
partenaire, surtout après le 7 octobre : si les Palestiniens 
ne font pas la diʃérence entre les zones de l’État d’Israël 
situées à l’intérieur de la Ligne verte et les territoires occu-

pés en 1967 (et entre « colons » et « colons »), cela signiɹe 
qu’il s’agit d’un jeu à somme nulle, « eux ou nous », et 
qu’il est donc inutile de discuter d’une solution de paix, 

de l’évacuation des territoires, ou de deux États pour deux 
peuples. Dans cette perspective, la décolonisation peut en 
eʃet apparaître comme un prélude au génocide5.

Les colonies du Néguev occidental, comme toutes les 
colonies de la périphérie d’Israël, sont nées de l’éthique 
sioniste de la colonisation expansive et de l’exclusion, 

une éthique qui continue d’être aɽchée à ce jour. L’appel 
à l’arrêt de la colonisation active (c’est-à-dire la coloni-

sation en tant qu’action d’expansion, d’eʃacement et de 
réduction au silence des populations indigènes) n’exige pas 
nécessairement l’eʃacement de ces colonies, comme cela 
s’est tragiquement et cruellement produit le 7 octobre. Ces 
colonies ont créé des communautés qui ont servi de foyer à 
leurs résidents, avec toutes les signiɹcations matérielles et 
symboliques de ce concept, même si elles l’ont fait dans des 
conditions injustes et inégales. Ce qui doit disparaître, c’est 
la catégorie politique de l’habitation violente, qui continue 
à s’étendre et à maintenir le territoire sur la base d’une 

perspective de domination et d’exclusion de la propriété. Ce 
n’est qu’en passant d’une conception souveraine de la pro-

priété à une conception de l’appartenance – de la question 

« Qui possède la maison ? » à la question « Qui vit dans la 
maison ? » – que l’État peut saper la place du colonialisme 
de peuplement en tant que cadre fondamental organisant 

les relations en son sein, aux niveaux politique, culturel 

et social, et faire face à la situation par des pratiques qui 

atténueront ses conséquences destructrices.
Le 7 octobre et la guerre qui a suivi ont porté le fantasme 

de la négation mutuelle à un nouveau sommet. Le domicide, 

(5) C’est-à-dire au génocide des Israéliens (Ndt).

le colon ne peut pas simplement cesser d’être un colon 

comme s’il n’y avait pas de passé ; les injustices du passé 
doivent être aʃrontées d’une manière non métaphorique 
et par le biais d’une compensation et d’une correction tan-

gibles de l’inégalité structurelle qui a découlé du régime 

colonial des colons4.
À cette ɹn, nous devons remettre en question le concept 

de souveraineté tel qu’il a été appliqué en Israël/Palestine 
– comme, d’ailleurs, dans d’autres sociétés de colonisa-

tion – et transformer la compréhension de la souveraineté 
basée sur l’hégémonie et l’occupation violente en des 
formes politiques basées sur l’occupation et l’appartenance 

partagées. Contrairement à la souveraineté coloniale, qui 
est une conception verticale et hiérarchique présuppo-

sant des relations de contrôle unilatérales – souvent par le 

biais d’une propriété d’exclusion – l’appartenance est un 

concept horizontal et donc équilibré ; il permet aux sujets 
qui habitent réellement l’espace entre la mer et le ɻeuve de 
se considérer comme faisant partie d’une communauté qui 

leur appartient et à laquelle ils appartiennent (voir égale-

ment Ganz). L’habitation partagée se fonde sur le concept 
de lieu commun, en tenant compte de l’appartenance à la 

terre et de l’histoire complexe et multiforme de la coha-

bitation en Palestine/Israël. En d’autres termes, la décolo-

nisation nécessitera un changement de langage politique 
pour déraciner le mécanisme épistémique du colonialisme 

de peuplement, dans lequel le colon est celui qui établit la 

loi et la logique épistémique à travers laquelle ses propres 

actions et celles du peuple indigène acquièrent un sens. La 
décolonisation nécessitera également de s’attaquer à l’iné-

vitable reconnaissance des droits des réfugiés à un lieu qui 

leur soit propre, alors qu’ils ont perdu leur maison et leur 

place dans le monde au cours des années de déplacement 

et de dépossession ; cette lutte sera entreprise par le biais 
d’un dialogue conduisant à des solutions pratiques. Toute 
solution ou arrangement politique fera l’objet d’une discus-

sion entre les deux populations, sur la base des hypothèses 
susmentionnées d’égalité civile et politique pour tous les 

résidents de la région et sur la conception d’une souverai-

neté qui n’est pas exclusive mais qui est fondée sur l’idée 

d’appartenance et d’habitation partagée.

(4) Leila Farsakh (2021) examine trois modèles de décolonisation palestinienne : 
un État palestinien démocratique entre le fleuve et la mer, dans lequel 
l’identité nationale serait exclusivement palestinienne et où les Juifs seraient 
autorisés à résider en tant qu’individus ; un État binational, suivant un modèle 
rappelant la Belgique ou la Suisse, dans lequel les deux populations se verraient 
accorder des droits collectifs ; et enfin, ce qu’elle appelle la « souveraineté 
ascendante » – un renoncement à la souveraineté centrée sur l’État en faveur 
de formes politiques indigènes, mettant en avant l’existence palestinienne 
comme temporellement et ontologiquement antérieure à la souveraineté de 
l’État moderne (voir aussi Nabulsi, 2023). Farsakh indique clairement que la soi-
disant « solution à deux États », dans laquelle un État palestinien indépendant 
serait établi aux côtés de l’État d’Israël, ne peut être considérée comme une 
forme de décolonisation, ne serait-ce qu’en raison de l’insistance d’Israël à 
maintenir son régime colonial de colons dans les territoires occupés en 1948 et 
de sa demande d’être reconnu comme un « État juif ».
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(Philpott) et reposant sur l’exercice de la violence et la 
distinction entre les populations, la souveraineté indigène 
cherche à se fonder sur les liens intimes entre la commu-

nauté, la culture et le lieu. Nabulsi cherche à faire la diʃé-

rence entre l’attachement autochtone créé organiquement 
avant la colonisation et la souveraineté imposée par le haut 
et par la violence, laquelle reste toujours étrangère au lieu 
et n’a d’autre choix que de se construire par la négation 
de la souveraineté autochtone concurrente. Il aɽrme que 
pour les Israéliens juifs, la terre locale doit continuelle-

ment être produite en tant qu’« Israël » par le biais de la 
violence et d’un travail culturel incessant ; cependant, pour 
les Palestiniens, « cette terre est tout simplement leur mai-
son » (Nabulsi, p. 31). Dans le même ordre d’idées, Khaled 
Odeh-Tallah écrit que « même après cent ans de projet colo-

nial [...] le sionisme ne peut construire que des forteresses, 
mais pas des maisons. Lorsqu’une personne s’endort avec 
une arme à la main, on ne peut pas dire qu’elle est chez 
elle, mais plutôt dans une forteresse, un camp militaire, 

une résidence temporaire » (p. 36). Aviv Tatarsky note que 
la perception selon laquelle le colonialisme ne crée pas de 

véritable foyer sur le territoire sous-tend la réɻexion sur 
le caractère étranger inhérent d’Israël dans l’espace local 
et donc sa faiblesse fondamentale. Selon cette approche, 
« le colon peut être vaincu [...] parce qu’il y a une limite à 
ce que la collectivité coloniale (les Israéliens, dans notre 
cas) est prête à sacriɹer pour un lieu qui n’est pas son 
foyer mais qui sert simplement un intérêt économique ou 
géopolitique » (Tatarsky).

Cependant, comme indiqué précédemment, même dans 

des conditions d’injustice et d’inégalité radicales, il y a des 
cas où non seulement le colon a réussi à créer un foyer, 
mais où c’est le seul foyer qu’il a au monde. Si tel est le 
cas, peut-être qu’au lieu de discuter de la souveraineté de 

l’État moderne qui marginalise et eʃace les indigènes, ou 
de la souveraineté indigène qui n’a qu’une seule ontologie 
d’appartenance au lieu, nous pouvons parler d’apparte-

nance ou de souveraineté du foyer – de telle sorte que, 
comme dans la discussion sur le « droit à la ville » (Harvey ; 
Lefebvre), elle soit basée sur des droits collectifs dérivés 

de la résidence et de l’implication active et partagée dans 

l’élaboration de l’espace local et de son avenir. Dans ce cas, 
la souveraineté conjointe est accordée à ceux qui résident 

actuellement dans la maison partagée, à condition qu’ils 

reconnaissent la souveraineté égale de leur voisin et ne 

tentent pas de l’eʃacer.
De nombreux auteurs ont souligné que la théorie critique 

a depuis longtemps abandonné les images de révolution 

totale, comme la prise de la Bastille ou du Palais d’Hiver 
– au proɹt d’un discours de résistance. Il semble que le 
seul endroit où la rhétorique reste nihiliste, avec des rêves 
d’eʃacement d’un ancien monde et une lutte maître-esclave 
pour la vie ou la mort, soit le domaine conceptuel anticolo-

nial. Cependant, il se peut que si nous adoptons temporai-
rement les concepts de Frantz Fanon, nous puissions voir le 

la destruction du foyer personnel, symbolique et national, 
est devenu la représentation première de ces derniers mois, 
qu’il s’agisse, d’un côté, des tentatives d’eʃacement des 
colonies dans le Néguev occidental (et donc de l’ensemble 
d’Israël) ou, de l’autre, de la destruction physique de la 
plupart des bâtiments et infrastructures dans la bande de 
Gaza (et donc de l’ensemble du peuple palestinien). Cette 
période représente une escalade mortelle de la tragédie 

coloniale : une habitation violente cherchant à créer un 
foyer totalement sûr aux dépens de l’autre (Ram) et, en 
réponse, une décolonisation cherchant à détruire le foyer 
du colon, même si c’est le seul foyer qu’il lui reste dans le 
monde.

Dans cet article, nous avons cherché à démontrer que le 
colonialisme de peuplement doit être compris séparément 

du mouvement colonial européen. Cependant, il ne s’agit 
pas seulement d’une question de début, mais aussi de ɹn. 
C’est précisément parce que le colonialisme de peuplement 

est « une structure et non un événement » (Wolfe, 2006) – 
une action qui modiɹe profondément la structure sociale, 
spatiale, économique et culturelle du territoire colonisé 

– que la décolonisation du colonialisme de peuplement ne 

peut viser un simple retour au passé. La décolonisation crée 
une nouvelle situation qui, dans la pratique, est également 

une structure et non un événement ; au lieu d’imaginer un 
événement de soulèvement qui nie la situation coloniale 
et restaure le passé, nous devons donc penser la décoloni-

sation comme un processus continu. Le colonialisme de 
peuplement existe au-delà de la décolonisation et de la 

postcolonisation.
Tak et Yang aɽrment à juste titre que la décolonisa-

tion doit être déstabilisante et qu’il ne suɽt pas d’utiliser 
des métaphores qui permettent aux colons d’apaiser leur 
conscience tout en continuant à s’étendre, à déplacer et 

à exploiter – ou, à tout le moins, de jouir des fruits de la 

dépossession et de l’exploitation tout en niant l’histoire et 
la structure du colonialisme de peuplement. La décoloni-
sation de la Palestine/Israël devra être déstabilisante. Elle 
devra inclure un changement nécessaire de la structure de 
la citoyenneté et de toutes les nombreuses lois basées sur 
la suprématie et les privilèges juifs, ainsi que des change-

ments physiques dans les infrastructures, les colonies et les 
espaces publics partagés. Elle devra aborder les questions 
de compensation et l’histoire inégale, mais aussi rassem-

bler les gens et créer un sentiment de foyer, de sécurité et 
d’avenir pour les deux populations. Les deux parties ont 
besoin de s’installer et de se déstabiliser, et il est clairement 

nécessaire d’aborder les relations de pouvoir et la nécessité 

d’une compensation pour les injustices historiques et leurs 
conséquences.

Gamal Nabulsi (2023) propose de penser la souveraineté 
indigène comme fondamentalement opposée à la souve-

raineté de l’État moderne qui caractérise, entre autres, le 
projet colonial. Contrairement à la souveraineté moderne, 
perçue comme une « autorité absolue sur le territoire » 

Que se passe-t-il après  
le colonialisme d’implantation ? 
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7 octobre comme un moment qui nous permet de repenser 

le concept de décolonisation lui-même. Dans la dialectique 
du maître et de l’esclave, la négation mutuelle reste un 

fantasme et elle est vouée à l’échec dès le départ. Même si 
la violence est nécessaire ou attendue à un moment donné, 

elle n’est qu’une étape sur le chemin de la reconnaissance 
mutuelle, dans cette Aufhebung hégélienne, où naît une 
nouvelle étape dans les relations entre les deux parties. 
La décolonisation des colons est donc une nouvelle étape : 
non pas une négation de la situation coloniale aspirant au 

déracinement absolu du colon pour restaurer un monde 

qui n’existe plus (comme la décolonisation est souvent 

imaginée), mais plutôt un processus d’installation/désins-
tallation dans lequel les deux parties apprennent ensemble 

à coexister.
L’écrivain palestinien Raja Shehadeh parle de sa vie en 

Cisjordanie comme d’un exil intérieur, d’une personne 

vivant sur sa terre mais sans la stabilité d’un foyer. À la 
question de savoir quand cet exil prendra ɹn, il répond : 
« Peut-être quand nous, Palestiniens et Israéliens, qui 
vivons sur cette terre, parviendrons à nous débarrasser de 

toutes les signiɹcations exclusives que nous attribuons à 
notre petit territoire et à nos vies à l’intérieur de celui-ci 

[...], quand la Palestine/Israël deviendra, pour ses habi-
tants, rien de plus qu’une maison » (Shehadeh, p. 96). Aussi 
simple qu’il puisse paraître, l’appel de Shehadeh à trans-
former l’espace entre le ɻeuve et la mer en un foyer pour 
les deux populations est un appel radical. Particulièrement 
aujourd’hui, alors que des dizaines de milliers de maisons 
en Israël/Palestine sont détruites, brûlées, profanées ou 
dangereuses pour l’habitation, l’idée de foyer permet de 
repenser les conditions nécessaires à la sécurité ontolo-

gique, à la pérennité et à la création d’un espace où les 

deux populations ont leur place au sens le plus profond du 

terme – un espace qui cherche à mettre ɹn à l’habitation 
violente, plutôt qu’à la ɹn des indigènes et des colons. ❚

Ce texte a initialement été publié dans Théorie et Critique 
n° 60, dossier « Critique of War » (printemps 2024), p. 105-127.
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